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CERTIFICAT  ADMINISTRATIF

CHANGEMENT  DES TARIFS  DE LA TAXE DE SEJOUR

AU 1-'  JANVIER  2023

Par délibération 2022-130 du 20 juin 2022, la CCPRO fixe les tarifs de la taxe de séjour applicables sur
son territoire à compter du 1 '  janvier 2023.

Deux erreurs matérielles sont à corriger sur les tarifs arrondis des palaces ei des hôfels 1 étoile comme
suit :

Palaces : (axe de séjour intercommunale (3.74 €) + taxe additionnelle départementale  de 10o/o
(0.37 €) = 4,11 € (au lieu de 4.12 €).

Hôfels 1 étoile : taxe de séjour intercommunale (0.57 €) + taxe additionnelle départementale  de

'10% (0.06 €) = 0,63 € (au lieu de O,62 €).
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Le tableabi ci-dessoris reprend l'intégralité des tarifs par classe d'hébergement.

Catégories d'hébergements
Taxe de séjorir

intercommunale

Taxe

additionnelle

dépariementale

IO%

Total par

nuitée et par

personne

Palaces 3,74 € 0,37 € 4,11 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de

tourisme 5 étoiles, meublés de tocirisme 5 étoiles
1,87 € 0,19€

I

2,06 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de

tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles
1,31 €

I

0,13 € 1,44 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de

tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles
1,03 € 0,10 € 1,13 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de

tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles,

villages de vacances 4 et 5 étoiles

0,75 €

i '

0,08 € 0,83 €

Hôtels de tourisme1étoile,  résidences de

tourisme 1 étoile, meublés de tourisme I étoile,

villages de vacances1,2  et 3 étoiles, chambres

d'hôtes

0,57 € 0,06 € 0,63 €

Terrains de camping et terrains de caravanage

classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain

d'hébergement  de plein air de caractéristiques

équivalentes, emplacements dans des aires de

camping-cars et des parcs de stationnement

touristiques par tranche de 24 heures

0,46 € 0,05 € 0,51 €

Terrains de camping et terrains de caravanage

classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain

d'hébergement  de plein air de caractéristiques

équivalentes, ports de plaisance

0,20 € ' 01)2€ 0,22 €

Tout hébergement en attente de classement  ou

sans classement à l'exception des hébergements

de plein air

5% de la nuitée dans la limite du tarif du plafond

applicable aux hôtels de tourisme de 4 étoiles
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